
Entente entre la Ville de Montréal et Biomont Énergi e 
Inc. pour la valorisation du biogaz du CESM

Présentation au Comité exécutif

13 mai 2015
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Service de l’environnement

Objet

1. Approuver la convention, d'une durée de 25 ans et qui prendra 
fin le 31 août 2041, intervenue avec BIOMONT ÉNERGIE INC. 
(Gazmont Énergie et chauffage urbain) pour la valorisation 
énergétique du biogaz du CESM.

2. Autoriser le directeur du Service de l'environnement, à signer 
une demande d'annulation du décret du BAPE qui avait 
recommandé le certificat d'autorisation actuel de Gazmont.

3. Approuver le projet d'acte de modification du bail établissant la 
propriété superficiaire.
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Service de l’environnement

Activités d ’enfouissement au CESM 

• Dates importantes :

– 1968 : début de l’enfouissement dans la carrière Miron

– 1988 : reprise des activités par la Ville de Montréal (VdM)

– 1990: début de l’implantation du réseau de captage du biogaz (VdM)

– 1995 : signature de l’entente avec un partenaire (Gazmont) pour la 

valorisation du biogaz

– 1996 : Démarrage de la centrale de valorisation de Gazmont de 25 MW
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Service de l’environnement

Activités d ’enfouissement au CESM

• Dates importantes :

– Mai 2000 : fin des déchets putrescibles, seuls les matériaux secs 

acceptés

– Janvier 2009 : fin de l’enfouissement et opérations financées à partir 

d’un budget distinct – réserve post fermeture (20 ans)

– Septembre 2014 : fin du recouvrement final

– Mai 2015 : émission par le MDDELCC du Certificat d’autorisation de 

gestion post fermeture
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Service de l’environnement

Le CESM en chiffres

• 192 hectares dont 72 hectares où ont été enfouis ± 39 millions de tonnes 

déchets

• Depuis 1988, investissements de plus de 60 M$ pour les infrastructures de 

biogaz et de traitement du lixiviat (eau contaminée au contact des déchets)

• Réseau de captage de biogaz composé de 17 km de conduites et de ± 280 

puits de captages

• En 2014, un volume de biogaz soutiré de 54 millions de m3 composé à 35% 

de méthane (le méthane est un GES 21 fois plus puissant que le CO2 pour 

l’environnement)

• Une surveillance 24 h/24, 365 jours/an des activités
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Service de l’environnement

Plan du réseau de biogaz
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Service de l’environnement

Vue des torch ères du CESM
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Service de l’environnement

Centrale de Gazmont
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Service de l’environnement

Gazmont
• Société en commandite dont les actionnaires étaient Biothermica inc et 

SNC Lavalin, entre autres.

• Projet initial de 1995 :

– Consultation du BAPE suivi d’un décret recommandant l’émission du Certificat 
d’autorisation

– Convention actuelle d’une durée de 30 ans avec un premier droit de retrait en 
2016 (20 ans après la mise en opération en 1996)

– Centrale équipée d’une seule turbine à vapeur de grande capacité pour produire 
jusqu’à 25 MW d’électricité avec le biogaz du CESM

– Arrêt de l’enfouissement des matières putrescibles engendre une décroissance 
normale de la production du biogaz

– En janvier 2014, Gazmont produisait 6,4 MW avec le biogaz du CESM 

– Le rendement de la centrale est passé de 28 % en 1996 à 17 % en 2013

– Janvier 2014, bris de la turbine rendant l’usine hors d’usage, brûlage des biogaz 
aux torchères
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Service de l’environnement

Biomont Énergie inc .

• Société en commandite dont les actionnaires sont Gazmont et Biothermica
énergie

• Programme d’achat d’électricité provenant de centrales de cogénération à
base de biomasse forestière résiduelle

• L’annulation du décret du BAPE pour permettre au MDDELCC d’émettre le 
Certificat d’Autorisation requis (l’intervention du BAPE n’est pas requise 
pour une production d’électricité inférieure à 10 MW)
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Service de l’environnement

Biomont Énergie inc .

• Grandes lignes du projet :

– Réaménagement du site et du bâtiment (CCU arrondissement VSMPE)

– Démolition de certaines installations existantes dont la chaudière, la 
turbine/alternateur et les tours de refroidissement

– Installation de 3 génératrices de 1.6 MW chacune (4.8MW tot.). Modulation 
possible par rapport à la génération du biogaz (décroissance)

– Installation d’une torchère à flamme invisible (destruction du biogaz excédentaire 
les cinq premières années et lors d’arrêts planifiés pour entretien)

– Réseau de chauffage urbain (Cirque Du Soleil et Tohu)

– Échéancier prévoit la mise en service des nouveaux équipements en 2016

– Investissement d’environ 15 M$

– Un rendement de 35 % sur la valorisation
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Service de l’environnement

Les conventions

Exclusivité de livraison du biogazExclusivité de livraison de biogaz.

Possibilité de retrait si défaut de 
Biomont (Ville)

Possibilité de retrait à 20 ans et 25 
ans (Gazmont)

Durée de 25 ansDurée de 30 ans

NouvelleActuelle (1995) 
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Service de l’environnement

Les conventions

Effets positifs sur la réserve post-
fermeture (9,4 M$ pour la durée 
totale de la convention)

Revenus prévus dans la réserve 
post-fermeture jusqu’en 2016 
(premier droit de retrait).

Aucune charge d’opération et de 
conditionnement du biogaz (incluse 
dans le taux de redevance)

Conditions impliquant des coûts 
d’opération et de conditionnement 
du biogaz (environ 75 k$ en 2013) 

Redevance de 11.4 % sur les ventes 
d’électricités à H-Q et de chauffage 
urbain (TOHU et Cirque Du Soleil).  
(484 k$ première année d’opération)

Redevance de 10 % sur les ventes 
d’électricité à H-Q (210 k$ en 2013)

NouvelleActuelle (1995) 
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Service de l’environnement

Les conventions

Redevance de 25 % obtenue par 
Biomont sur les droits 
environnementaux.

Aucune redevance sur les droits 
environnementaux liée à la 
production d’électricité

Redevance de 25 % sur toutes les 
autres sources de revenus

Aucune redevance sur autres 
sources de revenus

Redevance de 25 % sur les revenus 
de chauffage urbain autre que 
TOHU et Cirque Du Soleil

Aucune redevance significative sur 
les revenus de chauffage urbain

Un loyer de 70 950 $ annuel avec 
indexation aux 5 ans de 10 %

Un loyer à 0 $.

NouvelleActuelle (1995) 
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Service de l’environnement

Donn ées op érationnelles
Énergie disponible VS capacité de valorisation Gazm ont 
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Concept d ’usine Biomont
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Bâtiment ancien vs nouveau
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Chauffage urbain
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Service de l’environnement

Résum é des b énéfices du projet

• Moteurs générateurs est la proposition la plus intéressante

• La centrale alimentera directement le Complexe environnemental de 
Saint-Michel (CESM) en cas de panne d’Hydro Québec

• Type de projet dans la majorité du temps pour d’autres sites 
d’enfouissement

• Valorisation du biogaz pour 25 ans

• Revenus pour les 25 prochaines années

– 9,4 M$ de redevance

– 2,3 M$ de loyer

– 4,1 M$ de taxes 

• Exemple de développement durable
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Questions ?
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Service de l’environnement

Tableau des revenus anticip és


